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PRÉFECTURE QU PUY-DE-DÔME Directi.o"..réglo"ale d® l'enviro""ement,
ARRÊTE N° ~-"^"^ de l'aménagement et du logement

20P40277 Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №
rendantla société GALVA MÉTAUX

située ZAC Champ Lamet-18 rue Chambussièreà Pont-du-Château
redevable d'une astreinte journalière

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

î'.l5te4-c50de de l'environnement- en Particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8, L, 171-11, L. 172-1, L. 511-1 et

Vu le code des relations entre le public et l'administration, en particulier ses articles L. 121-1 et L. 122-1 :

^t^Sî ̂^^l îcem!S^5ÏÏntla société GALVA MÉ1^UX â exPl^r "ne
' traitement de surface métallique et une installation de galvanisationT

s

S^ï^^'^s^^^^s^^^^
vu-l.e-courrLer_du., 17 Janvier 2024 informant, conformément au dernier alinéa de l'article L 171-R ri,, ̂ na ri,
S^K]^ESEE=;SÏ^
pour formuler ses observations et lui transmettant le projet dl:a'rrêté"préfëctoraÏI£Sc

l uu uclc" uonl " a'SF

Vu l'absence d'observations formulées par l'exploitant ;

coTIS3^^^^r^^sa en — - ^ P'^"' s-l^ en date *

S^S5^^^^^^%a^;ïï=^^^
' 

îïïtnéSepi201ement des réseaux dl assainissement de 1-établissement par rapport à 1-extérieur

• Aucun décanteur-séparateur d'hydrocarburesn'a été mis en place

* 

î.uîu,n,,systèmlpemÏttanLde/ecueil"r llensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués
lors d'un sinistre n'a été mis en place,
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Considérant que ces non-respects constituent un manquement caractérisé de la mise en demeure précitée et
qu'il convient de prendre une mesure destinée à assurer le respect de la mesure de police que constitue la mise
en demeure ;

Considérant dès lorsqu'il y a lieu de rendre redevable la société GALVA MÉTAUX d'une astreinte journalière
conformément aux dispositions prévues au 4° de l'article L. 171-8 II du code de l'environnement ;

Considérant que lemontantde Tastreinte administrative journalière (100 euros), n'estpas disproportionné par
rapport aux investissements nécessaires pour une remise en conformité des installations

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1E

Là Société GALVA MÉTAUX, dont le siège social est situé ZAC Champ Lamet- 18 rue Chambussière à Pont-
du-Château, exploitant une unité de traitement de surface métallique et une installation de galvanisation sur la
commune de PONT-DU-CHÂTEAU, est rendue redevable :

-d'une astreinte journalière d'un montant de dix euros (1Q€), jusqu'à satisfaction complète du point
suivant, issu de l'article 4.2.4 l'arrêté préfectoral n°15-01739 du 11 décembre 2015 et de la mise en demeure
signifiée par l'arrêté préfectoral du 10 février 2023 susvisé : « mise en place d'un système d'isolement des
réseaux d'assainissement de rétablissement par rapport àïextérieur ».

- d'une astreinte journalière d'un montant de dix euros (10 €), jusqu'à satisfaction complète du point
suivant, issu de l'article 4.3.4 l'arrêté préfectoral n°15-01739 du 11 décembre 2015 et de la mise en demeure
signifiée par l'arrêté préfectoral du 10 février 2023 susvisé : « m/se en place d'un décanteur-séparateur
d'hydrocarbures ».

- d'une astreinte journalière d'un montant de quatre-vingts euros (80 €), jusqu'à satisfaction complète du
point suivant, issu de l'article 8.4. 1 de l'arrêté préfectoral n° 15-01739 du 11 décembre 2015 et de la mise en
demeure signifiée par l'arrêté préfectoral du 10 février 2023 susvisé : « mise en place d'un système permettant
de recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre ».

Ces astreintes prennent effet à compter de la notification du présent arrêté à l'exptoitant et peuvent être
liquidées complètement ou partiellement par arrêté préfectoral.

Article 2

Conformément à l'article R. 171-1 du code de l'environnement, leprésent arrêté sera publié sur le site Internet
des services de l'État dans le département du Puy-de-Dôme pendant une durée minimale de deux mois.

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, chargé de l'inspection des installatkîns classées, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à Texécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à
l'exploitant.

Clermont-Fen-and, le -8 FEV. 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Jean- au VICAT
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Voies et délais de recoure

Ï^î^^^^^^^s^'^z'^"^^^^^-^..
d'un recours administratif soit d'unœwwsœnte'nt'ieux^' la"c '""•'"' aans "" ae'al ae 2 mois à comPter^ sa date de notification, soit
Le reowrs. admmst№w3^^st présenté ̂vant'rauteur de la décision.

Internet suivant : h s://cito ns.teferecours"ft/"" """' """" e"e 5a'5' oepu's l'aPP"catlon <s telerecours citoyen », disponible surlésite
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